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Vingt-deux
gardiens
de prison en
correctionnelle
• Ils sont poursuivis pour mauvais
traitement sur des détenus.
Une directrice sera également jugée,

La chambl'e du conseil de Bruxelles a dé-
cidé de renvoyer 12 gardiens de]a prison
de Forest devant le tribunal correction-

nel pour traitements Îlùmmains à l'égard de
détenus.
Une décision similaire a été prise à l'encon-

tre d'une directrice de l'établissement péni-
tentiaire pOUl'négligence coupable, a fait sa-
vait' son avocat M' Dimitri de Béco.
S'agissant des gardiens, l'enquête a com-

mencé, en 2014, après le dépôt de plaintes
de détenus pour violences répétées perpé-
trées pal' des gardiens en service depuis p]u-
sieurs années dans l'aile D de la prison.
C'étaient les "55"
Aces gardiens, on aurait donné le surnom,

inspiré par leur comportement envers les
prisonniers, de "SSn.Les suspects auraient
considéré comme un sport le fait d'insulter,
d'hmnilier ou de provoquer des détenus, or-
ganisant dcs paris sur le nombre de prison-
niers qu'ils parviendraient à envoyer en cel-
lule d'isolcment sur une journée.
Ils auraient aussi coupé régulièrement

l'électricité dans une cellule afin de provo-
quel' des incidents entre détenus. L'un des
gardiens aurait aussi envoyé des prisomùers
aux toilettes sans papier WCou laissédes dé-
tenus à l'isolement alors qu'ils avaient droit
à une promenade.
Lenom de sept d'entre eux revient réguliè-

rement. Ces gardiens constitueraient le
noyau dur du groupe. Ils sont soupçomlés de
traitements inhumains et de coups et blessu-
l'cs. Parmi les autres matons, certains
n'auraient joué qu'un rôle mineur. Une
grande majorité des 25 gardiens initiale-
ment poursuivis ont d'ailleurs demandé à
bénéficier d'un non-lieu. Mais la chambre du
conseil n'a pas été de cet avis pour la grande
majorité d'entre eux,
Cellule d'isolement

Ladirectrice est elle aussi poursuivie, bien
qu'il s'agisse d'une affaire distincte. Il lui est
reproché d'avoir p]aeé en cellule d'isolement
un détenu atteint de problèmes psychiques
alors que son état de santé ne le permettait
pas.
Aucune date n'a encore été fIxée pOUl'le

procès. C'est le cas de la directrice par
exemple, fJui évoque un malentendu SUl' ce
qu'on lui reproche. Elle aurait mis au cachot
un homme interné dans l'aile psychiatri-
que. Mais pour raisons de sélUrité, et non
en mesure de rétorsion. Lachambre du con-
seil doit rendre sa décision dans les semai-
nes à venir. (D'apl'ès Belga)
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